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Une grèue peu commune

L'industrie horlogère suisse vient d'être le théâtre
d'un événement d'une originalité remarquable. D'un
commua accord, patrons et ouvriers décidaient une
grève que leurs organisations professionnelles
soutenaient en commun; les grévistes, au nombre de 1300
environ, recevant du syndicat patronal 6 fr. par j omet

de celui des ouvriers 4 fr.
Avant d'aborder le fond même de la question, il

convient de rappeler pour ceux de nos lecteurs ne
vivant pas dans les milieux horlogers, que ces deux
groupements sont certainement les mieux organisés de
l'industrie horlogère et même de l'industrie suisse dans son
-ensecafeie. ¦S©as<©e rapport, ils -ae le 'eèdent «n rien aux
organisations des arts graphiques de ce pays.

Cette organisation si complète et si bien ordonnée
de cette élite d'ouvriers, que l'on rencontre dans le
Jura, berceau de la première Internationale, est due
pour une très grande part à l'esprit avisé et au dévouement

de militants tels qu'Achille Grospierre, qui,
depuis plus de 25 ans, conduit les destinées de la Federation

des monteurs de boîtes, aujourd'hui incorporée
dans la Fédération des ouvriers métallurgistes et
horlogers.

Les ouvrier monteurs de boîtes furent les premiers
dans les montagnes neuchâteloises à obtenir un contrat
collectif avec réciprocité syndicale: tous les patrons,
syndiqués entre eux, n'engageant Que des ouvriers
syndiqués dans la F. O. M. H., et ceax-ci ne travaillant
que chez des patrons syndiqués. Ce contrat collectif, un
modèle du genre, fut réalisé il y a 20 ans. à une époque
où la situation dans l'industrie de la boîte de montre
paraissait désespérée. La concurrence entre patrons et
les luttes ouvrières avaient épuisé les uns et les autres.
La grève, que les ouvriers soutinrent alors, avait été
déclenchée à un moment où la caisse syndicale ouvrière
ne disposait que de quelques francs. Et si personne
n'eut faim durant cette grève assez longue, c'est grâce
à des manifestations de générosité et de foi vraiment
émouvantes dans leur simplicité: Les ouvriers mieux
partagés financièrement apportant leurs carnets
d'épargne, mettant ainsi la totalité de leurs économies
personnelles, fruit de nombreuses années de labeur, à
la disposition du comité de grève pour venir en aide
aux pères de familles chargés d'enfants et que
l'absence de secours feraient souffrir.

Le succès répondit à cet admirable mouvement de
solidarité. L'action ouvrière avait obligé le patronat à

s'organiser et ce fut le point de départ d'une ère de

prospérité dans l'industrie boîtière. Son exemple
stimula l'activité syndicale dans l'ensemble de l'industrie
horlogère. Il serait intéressant d'en narrer les péripéties

diverses, mais la place nous fait défaut ici. Cette
introduction suffit d'ailleurs à la compréhension du
mouvement qui vient de se produire.

Vint la guerre avec toutes ses perturbations. Une
crise économique sans précédent dans l'industrie
horlogère. Un des premiers gestes du patronat fut de
dénoncer tous les contrats collectifs en vigueur. U s'en
suivit la pire des anarchies. Les prix de vente des montres

et les salaires des ouvriers firent une descente
vertigineuse. Une belle industrie semblait marcher
irrémédiablement à sa ruine.

Pensant avec raison qu'une industrie n'est pas
Tapanage exclusif des patrons, les victimes des erreurs
de ces derniers, les ouvriers, ne voulurent pas assister
à cette déroute sans faire tous les efforts nécessaires
en vue de restaurer cette belle industrie horlogère, dont
dépendait l'existence de milliers de familles. Les
organisations ouvrières furent maintenues malgré l'intensité
sans exemple de la crise économique. Dès la reprise des
affaires, elles insistèrent pour renouer les anciennes
relations avec les organisations patronales. Tandis que
les patrons monteurs de boîtes s'y prêtèrent bientôt, les
ouvriers horlogers essuyèrent un refus de la part des
fabricants d'horlogerie. Ceux-ci ne voulant pas se lier
avec des organisations ouvrières adhérant à l'Union
syndicale suisse, dont les statuts préconisent la lutte de
classe. Pauvre et puéril argument qui en dit long sur
l'état d'esprit des dirigeants patronaux. Comme si la
lutte de classe n'était pas un fait qu'ils pratiquent, eux
patrons, comme tous les groupements économiques de
leur bord et que seuls les ouvriers dans leur franchise
ont cru devoir affirmer naïvement dans les statuts de
leurs associations.

Ce n'était évidemment qu'un prétexte pour ne rien
faire. Commode peut-être, mais peu franc certainement.
Sans se laisser décourager, les ouvriers poursuivirent
opiniâtrement leur programme, opposant à l'inaction et
à l'impuissance patronale un projet complet de restauration

horlogère qu'ils présentèrent à la Chambre
cantonale du commerce, de l'industrie et du travail du canton

de Neuchâtel, institution officielle paritaire. Ils
s'approchèrent des pouvoirs publics fédéraux et des
autorités cantonales et communales des régions industrielles

intéressés. Achille G-rospierre interpella au Conseil
national. Partout la thèse ouvrière rencontra la plus
grande sympathie, la plus grande compréhension et
même l'appui nécessaire pour les démarches à
entreprendre. Seuls les fabricants d'horlogerie ne voulaient
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